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[Traduction]

Le président (M. Larry Miller (Bruce—Grey—Owen Sound,
PCC)): Les députés et les témoins pourraient-ils prendre place?

Je ne m'en étais pas aperçu, mais les lumières clignotent pour
l'appel de la sonnerie. Le vote aura lieu dans 27 minutes. Nous avons
à peine le temps de commencer les témoignages; alors j'ai besoin
d'une directive.

Je m'excuse auprès de nos témoins, mais de temps en temps, nous
devons aller voter.

J'ignore la raison cette fois-ci. Je propose que nous allions voter et
que nous revenions par la suite. Y a-t-il autre chose ajouter?

D'accord. Mesdames et messieurs, nous reviendrons le plus vite
possible après la tenue du vote.

La séance est levée.
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